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IV
A2.1

Intérêts (3)
Remboursement du 

tirage

5191 Avances du trésor

...

5192 Avances de trésorerie

...

51931 Lignes de trésorerie

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt

388 / 00142030786 18/12/2006 2 070 740.00 0.00 87 795.91 0.00 2 070 740.00 

5194 Billets de trésorerie

5198 Autres crédits de trésorerie

...

519 Crédits de trésorerie (Total) 2 070 740.00 0.00 87 795.91 0.00 2 070 740.00 

(1) Circulaire n°NOR/INT/B/89/00071/C du 22/2/1989. 

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE

A2.1 - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature 
(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Date de la décision de 
réaliser la ligne de 

trésorerie (2)

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l'ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 

2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour 

lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 6618.

Montant maximum 
autorisé au 31/12/2014

Montant des tirages 
2014

Montant des remboursements 2014
Encours restant dû au 

31/12/2014
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163 Emprunts obligataires (Total)

164 Emprunts auprès d'établissement de crédit (Total) 40 876 124.58

1641 Emprunts en euros (total) 40 876 124.58

355 Ville / 0866332
CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS

01/11/1999 01/11/1999 01/11/2000 568 488.07 V Livret A + 1.3 3.55 3.55 EUR A P O A-1

364 / 2083385 CAISSE D'EPARGNE 22/05/2002 22/05/2002 22/05/2003 1 219 592.14 F Taux fixe à 5.45 % 5.45 5.45 EUR A P O A-1

367 / 0935987
CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS

01/02/2003 01/02/2003 01/05/2003 1 617 200.65 V Livret A 3.00 3.00 EUR T P O A-1

368 / A0100064 CAISSE D'EPARGNE 10/01/2004 10/01/2001 10/01/2002 1 219 592.14 V Euribor 12 M + 0.15 4.60 4.67 EUR A P O A-1

373 / 1010532
CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS

01/11/2002 01/11/2002 01/02/2003 758 647.00 V Livret A + 0.25 3.25 3.25 EUR T X O A-1

374 bis / 2084220 CAISSE D'EPARGNE 25/02/2003 25/02/2003 28/02/2005 2 200 000.00 V Euribor 06 M + 0.07 2.63 2.68 EUR A P O A-1

375 / 1027007
CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS

01/12/2003 01/01/2006 01/04/2006 1 200 000.00 V Livret A + 0.25 2.25 2.25 EUR T X O A-1

381 / 1039599
CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS

01/12/2004 01/01/2005 01/01/2006 1 080 000.00 V Livret A + 0.25 2.50 2.50 EUR A X O A-1

388 / 00142030786
CACIB ex BFT CREDIT 
AGRICOLE

18/12/2006 18/12/2006 15/12/2007 3 000 000.00 F Taux fixe à 3.93 % 3.93 3.99 EUR A X O A-1

390bis ville / 837607992J
CREDIT FONCIER DE 
FRANCE

15/01/2013 15/01/2013 15/01/2014 1 255 541.40 F Taux fixe à 4.95 % 4.95 5.02 EUR A C O A-1

392 / 1099431
CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS

19/12/2007 19/12/2007 01/04/2010 2 845 196.10 V Livret A + 0.45 3.45 3.45 EUR T P O A-1

393 / 133495362 CREDIT AGRICOLE 11/04/2008 11/04/2008 08/10/2008 1 200 000.00 F Taux fixe à 4.32 % 4.32 4.32 EUR A P O A-1

394 Ville / 135019223 CREDIT AGRICOLE 18/07/2008 18/07/2008 15/01/2009 1 000 000.00 F Taux fixe à 5.03 % 5.03 5.03 EUR A P O A-1

395 - Ville / MPH270504 SFIL CAFFIL 01/08/2010 01/08/2010 01/04/2011 4 622 576.14 C
3.91-(4*Cap 7.25 sur 

CMS EUR 30A 
(Postfixé))

3.91 3.97 EUR A X O E-1

396-Ville / MPH261586 SFIL CAFFIL 01/09/2008 01/09/2008 01/11/2009 4 043 251.47 C Taux fixe à 3.45 % 3.45 3.50 EUR A X O F-6

397-ville  / MPH261558 SFIL CAFFIL 01/09/2008 01/09/2008 01/10/2009 2 113 112.62 C Taux fixe à 4.89 % 4.89 4.96 EUR A X O E-4

398 / 1128051
CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS

30/01/2009 01/06/2009 01/09/2009 610 000.00 V Livret A + 0.25 2.00 2.00 EUR T P O A-1

399 Ville / 1153943
CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS

15/12/2009 15/12/2009 01/01/2011 420 942.00 V Livret A + 0.6 1.85 1.85 EUR A C O A-1

400 Ville / 1153946
CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS

10/12/2009 30/12/2009 01/01/2013 2 665 437.00 V Livret A + 0.6 1.85 1.85 EUR A C O A-1

Périodicité des 
rembts  (6)

Profil d' amort 
(7)

Possibilité de 
rembt anticipé

O/N

Catégorie 
d’emprunt (8)Niveau de 

taux (5)
Taux 

actuariel

Date du 
premier rembt

Nominal (2)

Type de 
taux 

d'intérêt 
(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

A2.2 - RÉPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature 
(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Emprunts et dettes à l'origine du contrat

Organisme prêteur ou chef 
de file

Date de 
signature

Date 
d'émission ou 

date de 
mobilisation 

(1)
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Périodicité des 
rembts  (6)

Profil d' amort 
(7)

Possibilité de 
rembt anticipé

O/N

Catégorie 
d’emprunt (8)Niveau de 

taux (5)
Taux 

actuariel

Date du 
premier rembt

Nominal (2)

Type de 
taux 

d'intérêt 
(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

A2.2 - RÉPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature 
(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Emprunts et dettes à l'origine du contrat

Organisme prêteur ou chef 
de file

Date de 
signature

Date 
d'émission ou 

date de 
mobilisation 

(1)

403 Ville / 160821813 CREDIT AGRICOLE 26/12/2011 26/12/2011 15/03/2012 1 748 711.00 V
Moyenne de Euribor 

03 M + 0.8
2.29 2.31 EUR T P O A-1

405bis ville  / 0019580P
CREDIT FONCIER DE 
FRANCE

30/10/2012 30/10/2012 30/10/2013 2 550 000.00 F Taux fixe à 4.57 % 4.57 4.64 EUR A P O A-1

406 / 10000053071
CREDIT AGRICOLE 
NORMANDIE

18/12/2013 18/12/2013 15/03/2014 600 000.00 V
Moyenne de Euribor 

03 M + 1.31
1.53 1.54 EUR T P O A-1

407 / A14130ED CAISSE D'EPARGNE 16/12/2013 27/01/2014 15/05/2014 1 100 000.00 F Taux fixe à 1.89 % 1.89 1.90 EUR T P O A-1

408 / 100000069965 CREDIT AGRICOLE 10/03/2014 10/03/2014 15/06/2014 750 000.00 V
Moyenne de Euribor 

03 M + 1.38
1.67 1.68 EUR T P O A-1

T2 369 / 10387/001/002 SOCIETE GENERALE 19/04/2002 19/04/2002 19/04/2013 487 836.85 V TAM + 0.15 3.40 3.40 EUR A C O A-1

1643 Emprunts en devises (total)

16441 Emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie (total)

165 Dépôts et cautionnements reçus (Total)

167 Emprunts et dettes assortis de conditions particulières (Total)

1671 Avances consolidées du Trésor (total)

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)

1675 Dettes pour M.E.T.P et PPP (total) 2007 2007 4 059 625.31

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs (total)

1678 Autres emprunts et dettes (total)

168 Emprunts et dettes assimilées (Total)

1681 Autres emprunts (total)

1682 Bons à moyen terme négociables (total)

1687 Autres dettes (total)

Total général 40 876 124.58

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation. 

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements  A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement annuel constant, P pour amortissement annuel progressif, F pour in fine , X pour autres à préciser.

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine.  Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV
A2.2

163 Emprunts obligataires (Total)

164 Emprunts auprès d'établissement de crédit (Total) 28 738 911.09 2 174 323.77 927 594.53 362 163.93

1641 Emprunts en euros (total) 28 738 911.09 2 174 323.77 927 594.53 362 163.93

355 Ville / 0866332 N A-1 54 572.12 4.83 V Livret A + 1.3 2.51 10 113.90 1 649.49 205.71

364 / 2083385 N A-1 114 840.40 0.39 F Taux fixe à 5.45 % 5.46 108 905.06 12 194.13 3 790.05

367 / 0935987 N A-1 895 284.87 11.08 V Livret A 1.14 73 977.64 11 149.86 1 461.80

368 / A0100064 N A-1 213 833.28 1.03 V TAM + 0.21 0.33 99 915.21 909.87 686.32

373 / 1010532 N A-1 453 208.82 12.83 V Livret A + 0.25 1.39 31 503.58 6 769.88 924.13

374 bis / 2084220 N A-1 814 448.11 4.16 V TAM + 0.14 0.24 152 518.37 2 356.50 1 638.71

375 / 1027007 N A-1 915 468.99 16 V Livret A + 0.25 1.43 49 427.21 14 117.11 2 815.89

381 / 1039599 N A-1 490 710.37 5 V Livret A + 0.25 1.50 74 947.03 14 141.43 7 340.21

388 / 00142030786 N A-1 2 070 740.00 11.96 F Taux fixe à 3.93 % 3.97 132 650.00 87 795.91 3 616.89

390bis ville / 837607992J N A-1 1 165 859.87 12.04 F Taux fixe à 4.95 % 5.01 89 681.53 63 012.48 56 107.01

392 / 1099431 N A-1 2 201 793.46 15 V Livret A + 0.45 1.63 148 148.09 38 757.45 7 850.26

393 / 133495362 N A-1 696 233.54 7 F Taux fixe à 4.32 % 4.31 71 705.78 33 174.98 29 993.74

394 Ville / 135019223 N A-1 334 287.50 8.04 F Taux fixe à 5.03 % 5.02 28 829.03 18 264.76 16 114.05

395 - Ville / MPH270504 N E-1 3 932 768.69 14.25 C
3.91-(4*Cap 7.25 sur CMS 

EUR 30A (Postfixé))
3.95 184 478.61 163 220.26 117 037.01

396-Ville / MPH261586 N F-6 3 274 691.18 14.83 C
Taux fixe 3.45% à barrière 

89 sur USD-JPY 
(3.45%/0.3/89)

3.49 153 609.47 119 919.10 18 829.47

397-ville  / MPH261558 N E-4 1 711 440.87 14.75 C
4.89-(5*Cap 6.5 sur Libor 

USD 12 M(Postfixé))
4.94 80 280.46 88 832.05 21 154.83

398 / 1128051 N A-1 379 311.87 9.42 V Livret A + 0.25 1.41 43 285.74 5 820.59 380.17

399 Ville / 1153943 N A-1 336 753.60 15 V Livret A + 0.6 1.84 21 047.10 10 197.32 6 212.63

400 Ville / 1153946 N A-1 2 398 893.30 17 V Livret A + 0.6 1.84 133 271.85 72 166.71 44 256.25

403 Ville / 160821813 N A-1 1 425 750.85 11.96 V
Moyenne de Euribor 03 M + 

0.8
1.04 110 323.80 15 694.65 528.72

405bis ville  / 0019580P N A-1 2 281 066.76 12.83 F Taux fixe à 4.57 % 4.62 136 779.31 112 030.23 17 953.26

406 / 10000053071 N A-1 564 229.33 13.96 V
Moyenne de Euribor 03 M + 

1.31
1.57 35 770.67 9 116.58 327.02

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de l'exerciceType de 
taux
(12)

Index
(13)

Niveau de taux 
d'intérêt à la date 
de vote du budget 

(14)

Capital
Charges d'intérêt 

(15)

Intérêts perçus  
(le cas échéant) 

(16)

IV – ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE

A2.2 - RÉPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature 
(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Emprunts et dettes au 31/12/2014

Couverture 
? O/N
(10)

Montant couvert

Catégorie 
d’emprunt après 

couverture 
éventuelle

(11)

Capital restant dû 
au 31/12/2014

Durée 
résiduelle (en 

années)

1 / 2
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IV
A2.2

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de l'exerciceType de 
taux
(12)

Index
(13)

Niveau de taux 
d'intérêt à la date 
de vote du budget 

(14)

Capital
Charges d'intérêt 

(15)

Intérêts perçus  
(le cas échéant) 

(16)

IV – ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE

A2.2 - RÉPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature 
(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Emprunts et dettes au 31/12/2014

Couverture 
? O/N
(10)

Montant couvert

Catégorie 
d’emprunt après 

couverture 
éventuelle

(11)

Capital restant dû 
au 31/12/2014

Durée 
résiduelle (en 

années)

407 / A14130ED N A-1 1 052 073.66 14.12 F Taux fixe à 1.89 % 1.86 47 926.34 16 217.26 2 485.52

408 / 100000069965 N A-1 716 731.22 14.21 V
Moyenne de Euribor 03 M + 

1.38
1.62 33 268.78 9 308.27 436.31

T2 369 / 10387/001/002 N A-1 243 918.43 1.3 V TAG 01 M + 0.15 0.26 121 959.21 777.66 17.98

1643 Emprunts en devises (total)

16441 Emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

165 Dépôts et cautionnements reçus (Total)

167 Emprunts et dettes assortis de conditions particulières (Total)

1671 Avances consolidées du Trésor (total)

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)

1675 Dettes pour M.E.T.P et PPP (total) 2 300 087.59 297 902.32 118 840.88

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs (total)

1678 Autres emprunts et dettes (total)

168 Emprunts et dettes assimilées (Total)

1681 Autres emprunts  (total)

1682 Bons à moyen terme négociables  (total)

1687 Autres dettes (total)

Total général 0.00 31 038 998.68 2 472 226.09 1 046 435.41 0.00 362 163.93

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement. 

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

En cas de couverture partielle, indiquer plusieurs catégories d'emprunt  (exemple : A-1 ; C-3).

(12) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage). 

(13) Mentionner le ou les index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l'année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV
A2.3

Emprunts ventilés par structure 
de taux selon le risque le plus 

élevé 
(Pour chaque ligne, indiquer le 

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou chef 
de file

Nominal (2)
Capital restant 

dû au 
31/12/2014 (3)

Type 
d'indices 

(4) 

Durée du 
contrat

Dates des 
périodes 
bonifiées

Taux minimal (5) Taux maximal (6)
Coût de 
sortie (7)

Taux maximal 
après couverture 

éventuelle (8)

Niveau du taux 
à la date de 

vote du budget 
(9)

Intérêts payés au 
cours de 

l’exercice (10)

Intérêts percus 
au cours de 
l’exercice (le 

cas échéant) 
(11)

% par type de 
taux selon le 

capital restant 
dû

Echange de taux, taux variable simple plafonné (cap) ou encadré (tunnel) (A)

TOTAL (A)

Barrière simple (B)

TOTAL (B)

Option d'échange (C)

TOTAL (C)

Multiplicateur jusqu'à 3 ou multiplicateur jusqu'à 5 capé (D)

TOTAL (D)

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)

395 - Ville / MPH270504 SFIL CAFFIL 4 622 576.14 3 932 768.69 1 20.58
3.91-(4*Cap 7.25 sur 
CMS EUR 30A 
(Postfixé))

3.91-(4*Cap 7.25 
sur CMS EUR 30A 
(Postfixé))

3.91-(4*Cap 7.25 
sur CMS EUR 30A 

(Postfixé))
3.97 163 220.26 13.68

397-ville  / MPH261558 SFIL CAFFIL 2 113 112.62 1 711 440.87 4 21.08
01/09/2008 - 
01/10/2010

Taux fixe à 4.89 % Taux fixe à 4.89 %
4.89-(5*Cap 6.5 

sur Libor USD 12 
M(Postfixé))

4.96 88 832.05 5.96

TOTAL (E) 6 735 688.76 5 644 209.56 252 052.31 19.64
Autres types de structures 
(F)

396-Ville / MPH261586 SFIL CAFFIL 4 043 251.47 3 274 691.18 6 21.17
01/09/2008 - 
01/11/2011

Taux fixe à 3.45 %
Taux fixe 3.45% à 
barrière 89 sur USD-
JPY (3.45%/0.3/89)

Taux fixe 3.45% à 
barrière 89 sur 

USD-JPY 
(3.45%/0.3/89)

3.50 119 919.10 11.39

TOTAL (F) 4 043 251.47 3 274 691.18 119 919.10 11.39

TOTAL GENERAL 10 778 940.23 8 918 900.74 371 971.41 31.03

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers  (de 1 à 6).

1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices  / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : Indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l'année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre de contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 778.

IV – ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX

A2.3 - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.
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IV
A2.4

(1) (2) (3) (4) (5) (6)

Structure
Indices

sous-jacents 
Indices zone euros

Indices inflation 
française ou zone 

euro ou écart entre 
ces indices

Ecarts d'indices 
zone euro

Indices hors zone 
euro et écarts 

d'indices dont l'un 
est un indice hors 

zone euro

Ecarts d'indices 
hors zone euro

Autres indices

Nombre de produits 22

% de l'encours 68.97%

Montant en euros 19 820 010 €

Nombre de produits

% de l'encours

Montant en euros

Nombre de produits

% de l'encours

Montant en euros

Nombre de produits

% de l'encours

Montant en euros

Nombre de produits 1 1

% de l'encours 13.68% 5.96%

Montant en euros 3 932 769 € 1 711 441 €

Nombre de produits 1

% de l'encours 11.39%

Montant en euros 3 274 691 €

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.

(C) Option d'échange (swaption)

(D) Multiplicateur jusqu'à 3; multiplicateur jusqu'à 5 capé

(E) Multiplicateur jusqu'à 5

(F) Autres types de structures

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE

LA REPARTITION DE L’ENCOURS

A2.4 - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS (1) 

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de 
taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange 
de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens 
unique). Taux variable simple plafonné (cap) ou encadré 
(tunnel)

(B) Barrière simple. Pas d'effet de levier
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A2.5

Primes payées 
pour l'achat 

d'option

Primes reçues 
pour la vente 

d'option

Taux fixe (total)

Taux variable simple 
(total)
Taux complexe (total) 
(2)
Total 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s'agit d'un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un swap , d'une option (cap , floor , tunnel , swaption ).

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.

Montant des 
commissions 

diverses

Primes éventuelles
Type de 

couverture 
(3)

Nature de la 
couverture 

(change ou taux)

Notionnel de 
l'instrument de 

couverture

Date de 
début du 
contrat 

Date de fin 
du contrat 

Périodicité 
de 

règlement 
des intérêts 

(4)

IV – ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE

A2.5 - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)
Emprunt couvert Instrument de couverture

Instruments de couverture
(Pour chaque ligne, indiquer 

le numéro de contrat)

Référence de 
l'emprunt 
couvert

Capital restant 
dû au 

31/12/2014

Date de fin 
du contrat

Organisme co-
contractant

9 / 16
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Index (5) Niveau de taux (6) Index Niveau de taux Charges c/668  Produits c/768
Avant opération de 

couverture
Après opération de 

couverture

Taux fixe (total)

Taux variable simple (total)

Taux complexe (total) (2)

Total 0.00 0.00

(5) Indiquer l'index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts  à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un swap .

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

IV – ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE

A2.5 - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)
Effet de l'instrument de couverture

Instruments de couverture
(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat)

Référence de 
l'emprunt couvert

Taux payé Taux reçu (7)
Charges et produits constatés depuis 

l'origine du contrat 
Catégorie d’emprunt (8)

10 / 16
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Année Profil (5)
Type de 
taux (7)

Index (8)
Niveau de 

taux
(9)

Type (11) Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166 
Refinancement de dette (3)

Total des recettes au c/ 166 
Refinancement de dette (4)

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées. 

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine , X pour autres à préciser.
(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

Annuité de l'exercice

ICNE de 
l'exercice

IV – ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE - REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT

A2.6 - REMBOURSEMENT ANTICIPE D'UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2) 
(Pour chaque ligne, indiquer le numéro 

de contrat)

Année de mobilisation et profil 
d’amortissement de l’emprunt

Date de refinancement
Organisme 

prêteur ou chef de 
file

Capital restant dû 
au 31/12/2014

C
ap

it
al

 
ré

am
én

ag
é

D
u

ré
e 

ré
si

d
u

el
le

P
ér

io
d

ic
it

é 
d

es
 

re
m

b
ts

 (
6) Caractéristiques du taux Coût de sortie (10)

11 / 16
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Intérêts Capital

Type de 
taux (3)

Index 
(4)

Taux 
act.

Type de 
taux (3)

Index 
(4)

Taux act.

TOTAL

(1) Inscrire les emprunts renégociés, à la date de vote du budget, pour l'exercice N. 

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable ; C : complexe (c'est-à-dire  un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple: Euribor 3 mois)

(5) Nominal à la date de renégociation

(6) Faire figurer 2 lettres: - Pour le profil d'amortissement indiquer: C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour les autres 

  -Pour la périodicité de remboursement indiquer A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle; S: semestrielle ; X : autre.

Contrat 
initial

Contrat 
renégocié

Profil 
d'amortissement 
et périodicité de 

remboursement (6) Capital 
restant dû au 

31/12/2014

ICNE de 
l'exercice

Annuité payée dans 
l'exercice (s'il y a lieu)

Contrat 
initial

Contrat 
renégocié

Contrat initial Contrat renégocié
Contrat 
initial

Contrat 
renégocié 

(5)

IV – ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N

A2.7 - EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L'ANNEE N (1)

N° du contrat 
d'emprunt

Date de 
souscription du 

contrat initial
Date de 

renégociation
Organisme 

prêteur

Durée résiduelle 
en années

Taux (2) Nominal

12 / 16
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INTERETS (3) CAPITAL
TOTAL 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Auprès des organismes de droit privé 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Auprès des organismes de droit public 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Dette provenant d'émissions obligataires
(ex : émissions publiques ou privées)

0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

DONT

(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.

(2) La dette en capital à l'origine correspond à la part de dette prise en charge par la commune.

(3) Il s'agit des intérêts dus au titre de contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

IV – ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE - DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME

A2.8 - DETTE POUR FINANCER L'EMPRUNT D'UN AUTRE ORGANISME 

REPARTITION PAR PRÊTEUR
DETTE EN CAPITAL 

A L’ORIGINE (2)

DETTE EN CAPITAL 
AU 31/12 DE 
L’EXERCICE

ANNUITE PAYEE AU 
COURS DE 

L’EXERCICE

09/04/2015 15:02 13 / 16
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[...]

IV – ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE - AUTRES DETTES

A2.9 - AUTRES DETTES 
(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d'un emprunt)

LIBELLES
MONTANT INITIAL DE LA 

DETTE
DEPENSES DE 
L’EXERCICE

DETTE RESTANTE

09/04/2015 15:02 14 / 16



                                                             IV - ANNEXES

A          - ELEMENTS DU BILAN
A3 - Méthodes utilisées pour les amortissements



IV

A2

PROCEDURE CHOIX DU CONSEIL DUREE REF DELIB

AMORTISSEMENT Seuil d'amortissement sur un an : ……………1 525,00 €……………….. 1 an n° 96.12.142 du 16/12/96
OBLIGATOIRE

Catégories de biens amortis durée
Voitures, camions lourds 10 ans n° 96.12.142 du 16/12/96
Cars 15 ans "
Mobilier 15 ans "
Matériel de bureau électrique ou électronique 7 ans "
Matériel informatique et progiciels 5 ans "
Locigiel 2 ans "
Autres immobilisations incorporelles (études..) 5 ans "
Acquisition agencement et aménagement 15 ans "
Matériel de sport 15 ans "
Matériel de restauration 10 ans "
Autres matériels, outillages techniques + équipts de garage et ateliers 10 ans "
Installations et appareils de chauffage 15 ans "
Accessoires divers 5 ans "
Petit équipement 3 ans "
Immeubles productifs de revenu 20 ans "
Subventions d'équipement 15 ans n° 2010.01.01 du 18/01/2010
Subventions PASS FONCIER 5 ans "

AMORTISSEMENT NON
FACULTATIF

SUBVENTIONS 
D'INVESTISSEMENT
TRANSFEREES EN 
FONCTIONNEMENT

 - Reprise à hauteur des dotations aux amortissements de bien

(Biens amortissables)  - Reprise sur la même durée que l'amortissement

CHARGES A ETALER OUI
Nature dép : 6862 - Rec : 4817 ----   Durée de l'étalement :   5 ans

I C N E  - Sur le stock de la dette

 - Sur les nouveaux emprunts

AUTRES PROCEDURES
(à détailler)

IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS



                                                            IV - ANNEXES

A          - ELEMENTS DU BILAN
A4  - Etat des provisions



 
 
 
 
 

IV – ANNEXES  IV 
 

ETAT DES PROVISIONS 
 

 
A4 

 
 
 
 

A4 – ETAT DES PROVISIONS 

Nature de la provision 

Montant de 
la provision 
de l’exercice 

(1) 

Date de 
constitution 

de la 
provision 

Montant 
des 

provisions 
constituées 
au 01/01/N 

Montant 
total des 

provisions 
constituées 

Montant 
des reprises 

SOLDE 

PROVISIONS BUDGETAIRES 
Prov. pour risques et charges (2)       
 
Provisions pour litiges……  
Provisions pour pertes de change …… 
Provisions pour garanties d’emprunts …… 
Autres provisions pour risques …impyés… 
 

 
 
 
 

13 400,00 

 
 
 
 

20/06/2013 

 
 
 
 

13 400,00 

 
 
 
 

13 400,00 

  
 
 
 

13 400,00 

Provisions pour dépréciation (2)       
- des immobilisations …… 
- des stocks …… 
- des comptes de tiers …… 
- des comptes financiers …… 

      

TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES       
 

 
PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 

Prov. pour risques et charges (2)        
Provisions pour litiges …… 
Provisions pour pertes de change …… 
Provisions pour garanties d’emprunts …… 
Autres provisions pour risques …… 
…………………… 

      

Provisions pour dépréciation (2)       
- des immobilisations …… 
- des stocks …… 
- des comptes de tiers …… 
- des comptes financiers …… 

      

TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES       

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée ; 
(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges et contentieux au titre du procès … ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …). 
 
 
 

 
 
 
  



                                                            IV - ANNEXES

A          - ELEMENTS DU BILAN
A5   - Etalement des provisions



 
 
 

IV – ANNEXES  IV 
 

ETAT DES PROVISIONS - ETALEMENT DES PROVISIONS 
 

 
A5 

 
 

A5 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1) 

Nature de la 
provision Objet 

Montant total de 
la provision à 

constituer 
Durée 

Montant des 
provisions 

constituées au 
01/01/N 

Provision 
constituée au 

titre de 
l’exercice 

Montant restant 
à provisionner 

       
       
       

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement. 



                                                           IV - ANNEXES

A          - ELEMENTS DU BILAN
A6.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses
A6.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes



VILLE HEROUVILLE SAINT-CLAIR - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2014

IV - ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES A6.1

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. Libellé Crédits Ouverts Réalisé Crédits à
annuler

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES = A + B 3 707 801.42 2 229 545.37 1 430 454.63

16 Emprunts et dettes assimilées (A)

1631 Emprunts obligataires
1641 Emprunts en euros 3 600 000.00 2 174 323.77 1 425 676.23
1643 Emprunts en euros
16441 Opérations afférentes à l'emprunt
1671 Avances consolidées du Trésor
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor
1678 Autres emprunts et dettes
1681 Autres emprunts
1682 Bons à moyen terme négociables
1687 Autres dettes

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 2 229 545.37 1 430 454.63

10 Reprise de dotations, fonds divers er réserves

10 Reversement de dotations, fonds divers er réserves 47 801.42
10223 T.L.E. 47 801.42

139 Subvention d'investissement transférée au compte de résulta 55 221.60 4 778.40

020 Dépenses imprévues

Op. de l'exercice Restes à réaliser en Solde d'exécution TOTAL
I dépenses de l'exercice D001 de l'exercice II

précédent (N-1) précédent (N-1)

Dépenses à
couvrir par 5 138 256.05 3 858 813.51 1 601 612.98 10 598 682.54

des ressources
propres

Page 181                                         



VILLE HEROUVILLE SAINT-CLAIR - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2014

IV - ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES A6.2

RESSOURCES PROPRES

Art. Libellé Crédits Ouverts Réalisé Crédits à
annuler

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 6 142 620.42 1 767 289.50 748 710.50

Ressources propres externes de l'année (a) 1 595 000.00 876 244.60 718 755.40

10222 FCTVA 1 445 000.00 875 209.00 569 791.00
10223 TLE 150 000.00 150 000.00
10224 Versements pour dépassement PLD
10225 Participation pour dépassement de COS
10228 Autres fonds
138 Autres subvent° invest. non transf.
26 Participations et créances rattachées à des participations
266 AUTRES FORMES DE PARTICIPATION
27 Autres immobilisations financières 1 035.60 -1 035.60
275 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS VERSES

Ressources propres internes de l'année (b) 891 044.90 29 955.10

15 Provisions pour risques et charges

169 Primes de remboursement des obligations

26 Participations et créances rattachées à des participations
266 AUTRES FORMES DE PARTICIPATION

27 Autres immobilisations financières
2764 CREANCES SUR DES PARTICULIERS

28 Amortissement des immobilisations 891 044.90 29 955.10
28031 AMORTISSEMENTS DES FRAIS D'ETUDES 70 000.00
28032 AMORT. DES FRAIS DE RECHERCHE  ET DEVELOPPEMENT
28033 AMORTISSEMENT FRAIS D'INSERTION
280412 AMORT SUBV D'EQUIPT VERSEE BATIMENTS ET INSTALL
2804121 AMORT SUBV D'EQUIPT VERSEE MATERIEL MOB ET ETUDES
2804122 AMORT SUBV D'EQUIPT VERSEE BATIMENTS ET INSTALL
280415 AMORT SUBV D'EQUIPT GROUP DE COLLECTIVITES
2804158 AUTRES GROUPEMENTS
28041581 AMORT AUTRES GROUP BIENS MOBILIER MAT ET ETUDES 1 900.00
28041582 AMORT AUTRES GROUP BAT ET INSTALL 2 900.00
2804164 AMORT SUBV D'EQUIPT A CARACT INDUST ET COMMERC
28041642 AMORT SUBV D'EQUIPT BATIMENTS ET INSTALL 19 200.00
280417 AMORT SUBV D'EQUIPT VERSEE AUX AUTRES ETAB LOCAUX
2804171 AMORT SUBV D'EQUIPT VERSEE BIENS MOB MAT ETUDES
2804172 AMORT SUBV D'EQUIPT VERSEE BATS ET INSTALLATIONS 8 000.00
280418 AMORT SUBV D'EQUIPT AUTRES ORGANISMES PUBLICS
2804181 AMORT SUBV D'EQUIPTS BIENS MOB MAT ETUDES 4 000.00
2804182 AMORT SUBV D'EQUIPT POUR TX BAT ET INSTALL 800.00
28042 AMORT SUBV EQUIPT PERSONNES DROIT PRIVE
280421 AMORT SUBV EQUIPT PERS DROIT PRIVE MAT ETUDES 2 700.00
280422 AMORT SUBV EQUIPT PERS DROIT PRIVE BAT ET INSTALL 4 300.00
2805 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES, BREVETS, ...
28051 AMORT LICENCES ET LOGICIEL 47 100.00
281532 RESEAUX D'ASSAINISSEMENT
281578 AMORT AUTRE MATERIEL DE VOIRIE 121 000.00
28158 AUTRES 800.00
28182 MATERIEL DE TRANSPORT 121 000.00
28183 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL D'INFORMATIQUE 103 300.00
28184 MOBILIER 64 000.00
28188 AUTRES 350 000.00

29 Provisions pour dépréciation des immobilisations

39 Provisions pour dépréciation des stocks et encours

481 Charges à répartir sur plusieurs exercices
4817 PENALITES DE RENEGOCIATION DE LA DETTE
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VILLE HEROUVILLE SAINT-CLAIR - BUDGET PRINCIPAL - Exercice : 2014

IV - ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES A6.2

RESSOURCES PROPRES

Art. Libellé Crédits Ouverts Réalisé Crédits à
annuler

49 Provisions pour dépréciation des comptes de tiers

59 Provisions pour dépréciation des comptes financiers

024 Produits des cessions d'immobilisations 952 000.00

021 Virement de la section de fonctionnement

Opérations de Restes à réaliser Solde d'exécution Affectation TOTAL
l'exercice en recettes de R001 de l'exercice R1068 de l'exercice IV

III l'exercice précédent précédent précédent

Total ressources
propres 6 891 330.92 4 112 860.83 1 729 368.92 12 733 560.67

disponibles

Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 10 598 682.54

Ressources propres disponibles IV 12 733 560.67

Solde (IV - II) V 2 134 878.13
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                                                           IV - ANNEXES

A7          - ELEMENTS DU BILAN
A7.1.1 - Etat des dépenses et recettes des services assujettis à la TVA - Fonctionnement
A7.1.2 - Etat des dépenses et recettes des services assujettis à la TVA - Investissement
A7.2.1 - Etat de la répartition de la TEOM - Fonctionnement
A7.2.2 - Etat de la répartition de la TEOM - Investissement

















                                                       IV - ANNEXES

A          - ELEMENTS DU BILAN
A8  - Etat des charges transférées



 
 
 
 
 
 
 

 

IV – ANNEXES IV 
ELEMENTS DU BILAN  

ETAT DES CHARGES TRANSFEREES  
 

 
A8 

 
 
 
 
 

A8 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES 
 

Exercice 
Nature de 
la dépense 
transférée 

Durée de 
l’étalement 

Date de la 
délibération 

Montant de la 
dépense transférée 

au compte 481 
 

(I) 

Montant amorti 
au titre des 
exercices 

précédents  
(II) 

Montant de la 
dotation aux 

amortissements de 
l’exercice (c/6812) 

(III) 

Solde (1) 

TOTAL     
 
 
 
 
 
 
 

       

        
(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II+III) 

 
 
 
 



                                                            IV - ANNEXES

A          - ELEMENTS DU BILAN
A9  -  Détail des opérations pour le compte de tiers



 

 
 
 

 

IV – ANNEXES IV 
ELEMENTS DU BILAN  

DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS 
 

A9 
 

 
 
 

A9 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1) 
Date de la délibération :../..../... 

 
 

Intitulé de l'opération :........................................................................................................  
DEPENSES 45..1 RECETTES 45..2 

DEPENSES Pour mémoire 
réalisations cumulées de 
l’opération avant l’étape 

budgétaire (2) 

Restes à 
réaliser  
N-1 (3) 

Exercice 
N 

RECETTES Pour mémoire 
réalisations cumulées 
de l’opération avant 

l’étape budgétaire (2) 

Restes à 
réaliser  
N-1 (3) 

Exercice 
N 

………………………… …………………… …… ……. - Financement par le 
mandant et par d’autres 

tiers 

   

 - Financement par le 
mandataire 

   

 - Financement. par 
emprunt à la charge du 
tiers (contrepartie D2763) 

   

(1)  Ouvrir un cadre par opération 
(2)  Ensemble des réalisations connues à la date de vote (hors restes à réaliser) 
(3) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats) 



                                                           IV - ANNEXES

A10          - ELEMENTS DU BILAN
A10.1 - Variation des patrimoines - Entrées (art R.2313. du CGCT)
A10.2 - Variation des patrimoines - Sorties (art R.2313. du CGCT)

A10.1 - Variation des patrimoines - Entrées (art L. 300-5 du code de l'urbanisme)
A10.2 - Variation des patrimoines - Sorties (art L. 300-5 du code de l'urbanisme)




























